
LA PRÉVENTION
DES INCENDIES DE FORÊTS

Quelques règles sur le
débroussaillement obligatoire

en Ardèche

PRÉFET�DE�L’ARDÈCHE
    



�e débroussaillemen�

�ébroussaillez � �em�s

�n Ardèche� le dé�ro/ssaillement a/to/r des ha�itations
est obli	atoire �Article ��
��� d/ �ode �orestier��
�é�ro/ssailler permet d'ass/rer 0otre protection et celle de
0os �iens en cas d�incendie 7 pro2imité de 0otre propriété�



! ersonne soumise
� l! obli! a�ion de débroussailler

�a do! umen�a�ion

�ébroussaillez a! an�

! ! ! ! o! e! ! o! ! ! rbai! e� 0o/s de0e dé�ro/ssailler de �a8on
permanente dans /n ra�on de ! ! ! ! ! tre! ! a! to! r! ! e! ! otre
! abitatio! � m:me a/�del7 de 0otre propriété si 0otre 0oisin
n'est pas so/mis 7 l'o�li�ation de dé�ro/ssailler�
�o/s de0e é�alement dé�ro/ssailler s/r /ne lar�e/r de
! ! ! ! tre! ! ! e! ! art! et! ! ! a! tre des chemins pri0és desser0ant
0otre ha�itation�
! ! ! ! o! e! ! rbai! e� 0o/s de0e dé�ro/ssailler la! totalit! ! ! e!
terrai! ! 0o/s appartenant � compris en l'a�sence de
��timent o/ d'installation�
�n éla�a�e des ar�res doit é�alement :tre réalisé�

�e dé�ro/ssaillement doit :tre e��ect/é ! ar! le! ! ro! ri! taire
d/ ��timent o/ de l'installation �article ��
��� d/ �ode
�orestier�� �i le dé�ro/ssaillement dé�orde che 0otre
0oisin� il est nécessaire de l/i demander l'a/torisation de
dé�ro/ssailler par lettre recommandée a0ec acc/sé de
réception� �n a�sence de réponse de sa part� l'o�li�ation
de dé�ro/ssaillement est trans�érée 7 sa char�e �article
��
�
�
� d/ �ode �orestier��

�o/r pl/s de rensei�nements �
� �/ide ��mploi d/ �e/ et dé�ro/ssaillement o�li�atoire en
Ardèche� disponi�le en � airie�

� �ite internet � http���


�ardeche��o/0��r�



! our ! ous ! uider!  
! uel! ues s! ! émas!

! n zone urbaine

! n zone non urbaine

� irect ion �épar tementale des �err i to i res de l 'Ardèche
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